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Texte de la question

M. Sébastien Huyghe appelle l'attention de M. le ministre du travail et des solidarités sur la
nécessaire reconnaissance et valorisation de la socio-coiffure en France. Le socio-coiffeur est un
professionnel de la coiffure qui intervient dans les milieux médicaux, médico-sociaux et sociaux,
auprès de personnes fragilisées. Il accompagne des publics dont l'intégrité physique est altérée
(maladie, alopécie, accident, vieillesse), dont l'équilibre psychique est affecté, ou encore en
situation de détresse sociale. Par sa dimension d'accompagnement, il contribue au bien-être, à
l'estime de soi et à la qualité de vie des usagers. Il apparaît aujourd'hui primordial pour les
professionnels intervenant en milieu médical, médico-social et social de rendre obligatoire la
formation à la socio-coiffure afin d'encadrer la profession et d'assurer le respect des protocoles
d'hygiène et des bonnes pratiques. En effet, un coiffeur non formé, intervenant avec son matériel
habituel, pourrait sans le vouloir compromettre les protocoles d'hygiène des structures dans
lesquelles il intervient. Une formation certifiante obligatoire permettrait aux socio-coiffeurs de
mieux s'adapter aux environnements spécifiques dans lesquels ils sont amenés à travailler. Ce
métier se situe à la croisée du secteur hospitalier, social et médico-social. Il ne peut être assimilé à
la coiffure traditionnelle. Un code spécifique distinct de celui de la coiffure permettrait de mieux
identifier la profession et d'en valoriser la dimension de soin et d'accompagnement. Il lui demande
donc quelles mesures le Gouvernement pourrait envisager pour garantir une formation spécifique
obligatoire et permettre la reconnaissance de la profession notamment en envisageant la création
d'un code spécifique « socio-coiffure » distinct de celui de la coiffure.
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